Ce filet rectangulaire (mailles de 15 à 30 mm) est soit fixe (3,0x4,0 m), soit mis en œuvre à partir d'une embarcation (1,3x1,6 m).

Les bateaux qui exercent ce métier ont les caractéristiques suivantes :

TJB : 1,6-2,7.

kW : 22-63.

LHT : 4,6-7,4 m.

Les athérines (Atherina boyeri, A. hepsetus  et A. presbyter) sont des espèces littorales euryhalines qu'on rencontre sur l'ensemble du bassin méditerranéen, aussi bien en zone côtière qu'en lagunes, estuaires, parfois eaux douces. Dans le golfe du Lion, elles sont  surtout pêchées en lagunes.

La pêche est pratiquée dans les zones littorales protégées (avant port, canaux).

La pêche, hivernale, est surtout pratiquée pendant les mois de janvier et février.

